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FICHE PROJET 
 

Numéro Synergie 
BG0034353 

Intitulé du projet 
Agrandissement de la ligne de séchage 

Porteur de projet 
49465745500015 SARL MG GRANULES 

Programme opérationnel - PO 
Programme Opérationnel FEDER-FSE Bourgogne 2014- 2020 

  Axe du PO 
  AP10 - FEDER REACT EU 

  Objectif spécifique du PO   OS10.1 - Accompagner la reprise de l’économie 

  Objectif thématique UE   OT13 - Favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par la 
pandémie de COVID-19 et de ses conséquences 

  Priorité d’investissement UE   PI13i - Favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par la 
pandémie de COVID-19 et de ses conséquences 

Date de dépôt du dossier 
25/07/2022 

Calendrier prévisionnel de 

réalisation de l’opération Du 29/04/2022 au 29/04/2023 

Coût total éligible 
526 000,00 €  HT 

Montant de l’aide européenne 

sollicitée 
101 262,00 € 

Taux d’intervention UE 
19,25 % 

Date de présentation en CRP 
23/09/2022 

 

RESUME DU PROJET 

La société MG Granulés est spécialisée dans la production de granulés de bois pour le chauffage. L'entreprise travaille avec du bois 

connexe (sciure, plaquettes, rabotage...) qu'elle sèche, transforme et conditionne avant de distribuer le produit fini au 

consommateur final. L'entreprise a été créée en 2007. Agriculteurs, les dirigeants de cette dernière voulaient trouver une 

diversification, avec une idée première de fabriquer des granulés de paille plutôt destinés à des chaufferies industrielles.  
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Aussi, afin d'augmenter ses capacités de production et d'en optimiser le débit, l'entreprise prévoit, pour agrandir la ligne de 

séchage, de remplacer le séchoir existant par une machine plus performante permettant de préparer plus de matières premières 

 

AVIS DU SERVICE INSTRUCTEUR : Favorable 

Motivation de l’instructeur : La société MG Granulés est spécialisée dans la production de granulés de bois pour le chauffage. 

L'entreprise travaille avec du bois connexe (sciure, plaquettes, rabotage...) qu'elle sèche, transforme et conditionne avant de 

distribuer le produit fini au consommateur final. L'entreprise a été créée en 2007. Agriculteurs, les dirigeants de cette dernière 

voulaient trouver une diversification, avec une idée première de fabriquer des granulés de paille plutôt destinés à des chaufferies 

industrielles. En observant le marché et les possibles débouchés, le choix s'est rapidement orienté vers les granulés de bois en 

développement dans la région. Après des rencontres avec des fabricants de granulés et de machines au Danemark, le projet a pris 

forme en décembre 2007. L'activité a démarré en 2009 avec un CA de 200 Keuros. Depuis l'entreprise connait une croissance 

constante de son CA qui s'élève à hauteur de 1,9 Meuros en juin 2021. Après avoir déjà lourdement investi en 2019 et 2020 et pour 

répondre à une très forte demande, elle envisage d'augmenter ses capacités de production et d'en optimiser le débit. Dans ce 

cadre, elle prévoit, pour agrandir la ligne de séchage, de remplacer le séchoir existant par une machine plus performante 

permettant de préparer plus de matières premières. Le coût total de l'investissement s'élève à 526 000 euros HT. Les sciures qui 

servent à faire des granulés proviennent des scieries, menuiseries et parqueteries locales. Les produits fabriqués sont vendus en 

départ ou en livraison directement pour les clients, avec un partenariat local (Techno Profil à Ravières) pour l'approvisionnement en 

palettes et en sacs recyclés. La livraison du combustible s'effectue en sac, big bag ou en vrac dans les départements de l'Aube, de la 

Côte d'Or, du Loiret, de la Nièvre et de l'Yonne. La clientèle est constituée essentiellement sur la Bourgogne et les département 

alentours. L'entreprise se limite à ce secteur pour limiter les déplacements pour les livraisons. L’entreprise a maintenu son activité 

durant la pandémie de la COVID-19 afin de répondre aux demandes de ses clients. En effet, il n'y a eu aucune période de fermeture 

et la demande en granulés de bois pour le chauffage n'a cessé d'augmenter, avec également une demande venant de l'étranger 

(Belgique et Italie principalement), c’est pour cela que l’entreprise souhaite réinvestir afin d’avoir la capacité pour répondre à ces 

marchés. 

 

Aussi, afin d'augmenter ses capacités de production et d'en optimiser le débit, l'entreprise prévoit, pour agrandir la ligne de 

séchage, de remplacer le séchoir existant par une machine plus performante permettant de préparer plus de matières premières. 

 

Gain de production et de qualité du produit, amélioration du confort de travail pour les opérateurs et sécurisation de 

l'approvisionnement en matière première. 

 

Le coût total de l'investissement prévu s'élève à 526 000 euros HT : 

 

- séchoir : 431 400 euros HT ; 

 

- chariot télescopique indispensable au transport sur la ligne de production : 94 600 euros HT. 

 

Cet investissement sera financé par emprunt bancaire auprès de la Banque Populaire. 

 

En parallèle, l’entreprise construit également un nouveau bâtiment de production. 

 

L'entreprise est aujourd'hui à sa cadence de production maximum et l'aide européenne sera un véritable levier d'investissement 

pour pouvoir se développer et répondre au mieux à la demande en granulés de bois. Cela permettra de maintenir une production 

locale bien ancrée dans son territoire et de faire connaitre l'industrie en Bourgogne-Franche-Comté. 

 

La société est malencontreusement actuellement dans l'obligation de refuser des nouveaux marchés par manque de capacité de 

production. 

 

Cette opération s'inscrit au titre de l'OS 10.1 et vise à accompagner la reprise de l’économie en favorisant le passage d’un cap de 

développement. 
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Cette opération s’inscrit dans le cadre du régime N°SA 100189 relatif aux aides en faveur des PME pour la période 2014-2023. La 

société MG GRANULES est une petite entreprise, le taux maximum autorisé par le régime d'espèce pour une petite entreprise est de 

20 %, celui-ci est bien respecté puisque l'intervention du FEDER s'élève à 19,25 % soit 101 262,00 € pour une assiette de 526 000,00 

€ HT. De plus, la Région BFC intervient également via une avance remboursable de 16 000 € pour un ESB de 3 937,88 €, représentant 

0,75 % de l’assiette FEDER.  

 

Compte tenu de ces éléments, il est proposé une aide FEDER de 101 262,00 €, représentant un taux de 19,25 % d'une assiette 

s'élevant à 526 000,00 € HT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLAN DE FINANCEMENT 

Régime d'assujettissement à la TVA du porteur de projet : HT 

 

POSTES DE DEPENSE  

Poste de dépenses Montants en € 
Dépenses d'Investissement matériel et immatériel - Séchoir 431 400,00 € 
Dépenses d'Investissement matériel et immatériel - Telescopique 94 600,00 € 
TOTAL 526 000,00 € 

* : coûts indirects correspondant à 15 % du total des salaires chargés (à renseigner selon les cas) 

 

RESSOURCES   

Financeurs Taux Montants en € 
 UNION EUROPEENNE - Fonds européen de développement régional 19,25 101 262,00 € 
 REGION - Bourgogne-Franche-Comté, chef-lieu Dijon 0,75 3 937,88 € 

  

SOUS-TOTAL COFINANCEURS 20,00 105 199,88 € 
 

BENEFICIAIRE 80,00 420 800,12 € 
Dont RECETTES : (à renseigner selon les cas)   

 

TOTAL (Coût total éligible) 100,00 526 000,00 € 

** : explication du calcul de la proratisation (à renseigner selon les cas) 
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INDICATEURS DE L'OPERATION 

Code - intitulé de l'indicateur Type Unité de mesure Valeur 
prévisionnelle 

Valeur réalisée 

CI01 - Domaine d'intervention Réalisation  CI01_001 - 
Investissement 

productif générique 
dans les petites et 

moyennes 
entreprises («PME») 

 

CI02 - Forme de financement Réalisation  CI02_001 - 
Subvention non 

remboursable 

 

CI03 - Type de territoire Réalisation  CI03_007 - Sans 
objet 

 

CI04 - Mécanismes d'application territoriaux Réalisation  CI04_007 - Sans 
objet 

 

CI05 - Objectifs thématiques (FEDER et Fonds de cohésion) Réalisation  CI05_013 - Favoriser 
la réparation des 

dommages à la suite 
de la crise 

engendrée par la 
pandémie de COVID-

19 et ses 
conséquences 

sociales et préparer 
une reprise 
écologique, 

numérique et 
résiliente de 

l’économie 

 

CI06 - Thème secondaire du FSE Réalisation  CI06_008 - Sans 
objet 

 

CI07 - Activité économique Réalisation  CI07_007 - Autres 
industries 

manufacturières non 
spécifiées 

 

CI08 - Localisation Réalisation  FR264 - Yonne  
CO02_FEDER - Nombre d’entreprises bénéficiant de 
subventions 

Réalisation Entreprises 1,00  

CO06_FEDER - Investissements privés complétant un soutien 
public aux entreprises (subventions) 

Réalisation Euros 420 800,12  

CV21_FEDER - Valeur du soutien financier aux PME pour le 
soutien fonds de roulement (instruments financiers) dans le 
cadre de la réponse au COVID-19 (coût public total) 

Réalisation Euros   

CV23_FEDER - Nombre de PME bénéficiant d'un soutien au 
fonds de roulement autre que des subventions (instruments 
financiers) dans le cadre de la réponse COVID-19 

Réalisation Entreprises 0,00  

ISCV1 - Nombre de PME soutenues par le fonds de garantie 
(Amorçage et hors amorçage) 

Réalisation Entreprises 0,00  

ISCV2 - Valeur de soutien financier aux PME via le fonds de 
garantie 

Réalisation Euros 0,00  

 


